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REFORA  

 
Maison des Associations Case V3  

67 rue St François de Sales  
73000 Chambéry 

 
Le 09/10/2011 

 
 
 
 
ASSEMBLEE GENERALE  
 
 
 
 
Bonjour, 
 
 
Le REFORA évolue. Le SERFOBE, pilote du projet « forêts en évolution naturelle en Rhône-Alpes»1, a 
passé la main au REFORA. Ceci nécessite une AGE pour modification de statuts. 
 

Elle aura lieu à 15 h 30 après l’AG ordinaire  
Le 28 octobre 2011 

A l’unité territoriale de l’ONF à Saint Agnan en Vercors 
 
Pouvoirs : Si vous ne pouvez pas venir, merci de donner pouvoir à une personne qui sera présente 
ou d’envoyer un pouvoir à un des membres du bureau 2 à l’adresse du REFORA (Formulaire en page 
3). 
 
A lire : Vous recevrez (ou lirez sur le site : http://refora.online.fr ; page « AG » / rubrique « 2011 ») 
les rapports et comptes ainsi que le projet de modification des statuts. 
 
Chaque structure ayant acquitté sa cotisation peut se faire représenter par un de ses membres. Nous 
invitons les signataires du plan (ou leurs représentants) à intégrer le CA et à participer à la 
commission « FRENE ». 
 

Pour des raisons de continuité, nous proposons que le changement effectif du bureau   
n’ait lieu qu’au 1er janvier 2012 

 
Trois commissions et pilotes :  
 

FRENE : C. Chauvin 
Sorties et représentation extérieur (PEFC, CRFPF …) : Le président ou son représentant 
Contrats autres que FRENE (Saoû, SMIRIL, …) : un membre du bureau 

 

                                                
1 Cf. Le « Plan d’action pour la constitution d’un réseau de forêts en évolution naturelle en Rhône-Alpes ». Signé 
le 25 /03/ 2010 par les Forêts privés de Rhône-Alpes, les communes forestières, l‘ONF, la Frapna, le Cora, Forêts 
sauvages et le M. le Préfet de région. 
2 Lise Wlérick, Jean André, Christophe Chauvin, Richard Eynard-Machet, Michel Gravet . 

http://refora.online.fr 
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En ce qui concerne les comptes  
 
 
Nous avons, Richard et moi-même, « bouclé » l’année 2010 qui avait été vue lors de la dernière AG à 
La Rivière (Ecouges). C’est la feuille « rapport financier 2010 REFORA ». 
 
Un budget prévisionnel 2011, lui aussi présenté (en marge d’une demande de subvention au CG 26 
pour les travaux en forêt de Saoû), a été « peaufiné » et représente quasiment la réalité (c’est celui 
que nous avons fourni pour les dernières demandes de subventions aux Dréal et Draaf, concernant la 
suite des travaux sur les forêts en évolution naturelle 3).  
 
Nous n’avons pas voulu aller plus loin pour 2012. Le virage que le REFORA a pris demande une 
modification des statuts, une organisation interne plus avancée et un flux financier plus conséquent 
(emploi prévu). 
 
Cela nous laisse le temps de terminer l’année, et de se retrouver tout début 2012 pour cette 
réorganisation sur la base du nouveau CA, d’un nouveau bureau et de nouvelles demandes de 
subventions. 
 
NB : En marge de ce budget, nous avons sur un livret A, un don de 15 000 euros destinés à des 
publications sur la forêt (livres, colloques, rapports divers). Il peut servir d’avance, si le besoin s’en fait 
sentir. 
 
 

Sincèrement,   
 

Jean ANDRE   
 

 
Président du REFORA 

 
 
 
 
Merci de dire par mail : 
 
Si vous voulez intégrer une commission. 
Si voulez rester destinataire des courriers @. 

 

                                                
3 A ces demandes a été joint, comme réclamé, le budget spécifique à cette action. 
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POUVOIR AGO du REFORA 
 
Je soussigné(e) ……………………………….. 
 
Structure …………………….  
 
Donne pouvoir à …………………………… 
 
Pour les votes qui auront lieu à AGO du REFORA le 28 octobre 2011 
 
 
Le ………………. 
 
 
Signature 

POUVOIR AGE du REFORA 
 
Je soussigné(e) ……………………………….. 
 
Structure …………………….  
 
Donne pouvoir à …………………………… 
 
Pour les votes qui auront lieu à AGE du REFORA le 28 octobre 2011 
 
 
Le ………………. 
 
 
Signature 


